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Réunions du Conseil Municipal du 18 décembre 

2018 et du 5 février 2019  

Le site de la commune www.commune-cerise.fr 
 

Une information 

claire et une 

diffusion rapide 

http://www.commune-cerise.fr/


 

Le mot du Maire :  

 

Le site de la commune fait peau neuve en 2019. Totalement revisité, 

il permettra à l’ensemble des personnes et notamment à nos 

concitoyens d’avoir un véritable outil de communication à leur 

disposition. Le contenu y est plus enrichi à l’exemple de la rubrique 

Salle communale où vous trouverez toutes les conditions de 

réservation et une pré-réservation en ligne. 

En tant que vice-président de la Communauté Urbaine d'Alençon en 

charge du numérique, je sais ô combien celui-ci a une place 

primordiale dans notre société. C’est pourquoi l’équipe municipale et 

moi-même avons souhaité nous munir d’un nouveau site Internet 

permettant de s’adapter à tous les supports (ordinateur, tablette, 

smartphone). 

En outres, vous retrouverez les délibérations du conseil municipal, 

les services communautaires, les informations nécessaires dans le 

cadre des services périscolaires et l’ensemble des manifestations à 

venir sur le territoire communal. Ce site nous permettra de vous 

informer rapidement des changements qui peuvent affecter votre 

quotidien (travaux, modification des collectes, etc.). Aussi, n’hésitez 

pas à le consulter régulièrement. 

Je n’oublie pas pour autant les habitants de notre commune qui sont 

dépourvus ou non familiarisés avec l’informatique, c’est pourquoi le 

présent bulletin restera distribué dans vos boîtes aux lettres. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 

salutations distinguées et vous réitère tous mes bons vœux pour 

cette nouvelle année. 

 

 



BULLETIN MUNICIPAL n°324 



Réunion du Conseil Municipal 
------ 

Séance du 18 décembre 2018 

 
201812-01 Décision modificative n°2 – exercice 2018 

 

Le Conseil Municipal approuve la décision modificative n°2, elle prévoit un réajustement des 

crédits depuis le vote du budget 

INVESTISSEMENT :  

Recette Montant Dépense  Montant 

1341 DETR +1 011.27 21538 Autres réseaux +1011.27 

Total 0.00     

FONCTIONNEMENT :  

Recette Montant Dépense  Montant 

73211 AC + 1358 6188 Autres divers + 469.31 

   6225 Indemnité au 

comptable 

+ 215.22 

   6281 Concours divers + 673.47 

Total 0.00     

 

201812-02 Indemnité du conseil allouée au comptable du Trésor 

 

Suite à la nomination de Monsieur Thierry POULEN le 1er septembre 2018 en qualité de comptable 

du Centre des Finances Publiques d’Alençon, le Conseil accorde une indemnité de conseil au taux 

de 75% par an. 

 

201812-03 Restaurant scolaire - remboursement des frais de fluides et d’assurance – 

autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention 

 

Le Conseil Municipal accepte le remboursement à la Commune des frais de fluides établis pour 

le groupe scolaire à hauteur de 15,60% et autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec 

la Communauté Urbaine d'Alençon. 

 

201812-04 Convention de gestion de l’ouvrage d’art A28PS203/10 

 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de rétablissement de la 

voirie communale afin de se mettre en conformité avec la réglementation visant à établir les 

responsabilités et les charges financières concernant les ouvrages d’art de rétablissement de 

voies entre la Commune de Cerisé et COFIROUTE. 

 

201812-05 Projet d’unité de méthanisation - délibération de principe  

 

Le Conseil Municipal donne un avis défavorable à la poursuite du projet d’implantation d’une 

unité de méthanisation sur le territoire communal. 

 

201812-06 Délibération modificative - projet éolien 

 

Il était prévu d’auditionner les trois développeurs éoliens qui s’étaient fait connaitre. Considérant 

qu’un seul de ces développeurs a été en mesure de présenter un projet abouti, le Conseil 

Municipal émet un avis favorable à une réunion d’échange avec d’autres développeurs. 

 

 

 

 

 

 



BULLETIN MUNICIPAL n°324 


Réunion du Conseil Municipal 
------ 

Séance du 05 février 2019 

 
 

201902-01 Compte de Gestion du receveur 2018 

 

Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2018 par le 

receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 

part. 

 

201902-02 Compte administratif 2018 

 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Antoine MOREAU doyen, délibérant sur le compte 

administratif de l’exercice 2018, dressé par M. Patrick COUSIN, Maire, après s’être fait présenter 

le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice, lui donne acte de la présentation 

faite du compte administratif, lequel fait apparaître les résultats suivants : 

- en section de fonctionnement              + 431 795.37  €      

- en section d'investissement                 -  158 608.08  € 

à l’unanimité, approuve et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

 

201902-03 Affectation du résultat définitif 2018 

 

Le Conseil Municipal a approuvé et voté le compte administratif dressé par l’Ordonnateur et le 

compte de gestion du comptable arrêté par le Trésorier Principal d’Alençon pour l’année 2018. 

 

Le compte administratif présente : 

 

- un résultat déficitaire de la section d’investissement de 158 608.08 €  

- un besoin de financement des restes à réaliser de 0 € 

- un résultat excédentaire de fonctionnement de 431 795.37 € 

 

Il est demandé au Conseil de délibérer sur l’affectation de l’excédent de fonctionnement de 431 

795.37 €.   

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

 d’affecter la somme de  158 608.08 € en section d’investissement (article 1068 du 

budget)   

 de laisser la somme de 273 187.29  € en excédent de fonctionnement au BP 2019 (article  

002) 

 autorise le Maire ou son représentant  signer tous les documents utiles relatifs à ce 

dossier. 

 

201902-04 Projet éolien - Choix du développeur 

 

Après s’être fait présenter les conclusions du comité de pilotage communal, le Conseil Municipal 

approuve par 12 voix pour et une voix contre le choix de la société VOL-V. Par conséquent 

autorise VOL-V à entreprendre les démarches nécessaires inhérentes au projet. 
 

 

 



 

 
 
 
La mairie est ouverte au public les mardis de 
13h30 à 17h30, les mercredis de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h30 et les vendredis de 13h30 à 
18h30. 
 

EREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
Au cours de cette cérémonie, les enfants de 

l’école accompagnés de leurs professeurs des 
écoles ont lu des textes et déposé des bougies 
devant le monument aux morts. La Marseillaise 
a été chantée par Angéline Couëffé pour rendre 
hommage aux victimes de guerre. 
 

OEL 
Le père Noël est venu voir les habitants de 

Cerisé à la salle des Pommiers. Un grand merci 
à l’ensemble des Associations et aux enfants qui 
par leurs participations ont permis un bon 
déroulement de cette manifestation.  
 

OURSE AUX JOUETS 
Merci à l’Association de Parents d’Elèves 

pour cette manifestation qui s’est déroulée le 18 
novembre. Elle a permis de faire de nombreux 
heureux, que ce soit parmi les vendeurs ou les 
acheteurs. 
 

UDO 
La section Judo de l'ASL a proposé le 3 février 
dernier un stage orienté sur le "ne waza" – judo 

au sol. C'est ainsi plus de 25 participants, dont  
de clubs partenaires (Le Mêle-sur-Sarthe, 
Mortré), qui ont pu se perfectionner au cours de 
cette matinée sur une technique spécifique. 
 

AMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

A compter du 20 mars 2019, toujours dans 
l'objectif d'optimiser la collecte des déchets, 

la collecte des ordures ménagères s'effectuera en 
sacs translucides. Des personnels de la CUA 
passeront en porte à porte pour vous remettre 
vos sacs. 
En cas d’empêchement, vous pourrez aller 
retirer vos sacs au service déchets ménagers 
situé 26 rue de Balzac à Alençon. 
Les sacs opaques ne seront pas collectés. 
 
 
 
 
 
 

 
 

A CERISEENNE 
La 4ème édition de cette course aura lieu le 

dimanche 24 février 2019. 
Liste des différentes  épreuves : 

- 9 h 30, une marche au profit de 
Handi’chiens 

- 10 h, la course enfant (pour enfants en 
maternelles et primaires)  

- 10 h 30,  courses des 6 km et 12 km 
 Inscriptions sur le site timepulse.run ou par 
bulletin papier. 
Plus d’informations sur le site laceriseenne.fr 
Pour faire partie des bénévoles,  vous  pouvez 
nous contacter par mail 
laceriseenne@gmail.com ou par téléphone au  
06 87 14 94 54. 
 

ORTIE A.S.L. 
L’Association Sports et Loisirs organise un 

voyage au Château de Versailles le samedi 15 
juin 2019 avec la visite libre des jardins, visite 
guidée du château, dîner au restaurant, le 
spectacle des grandes Eaux Nocturnes de 
Versailles suivi d’un feu d’artifice tiré devant le 
Grand Canal. 
Coût de la journée tout compris : 60 euros par 
participant. Pour les moins de 17 ans coût pour 
la journée 50 € 
Ouverture des réservations : lundi 25 février 
2019 – réponse souhaitée pour le 20 avril 2019 - 
clôture des réservations : lundi 20 mai 2019. 
Une distribution d’affiches indiquant le 
programme de cette journée avec un coupon de 
réservation sera faite dans chaque boîte aux 
lettres des habitants de la commune. 
 

HANGEMENT FREQUENCE T.N.T. 
Le 26 mars 2019, notre commune sera 

concernée par des modifications de fréquences 
de la TNT. Cette opération aura un impact 
direct pour les téléspectateurs qui reçoivent la 
télévision, par l’antenne râteau : ils devront ce 
jour procéder à une recherche des chaînes pour 
continuer à recevoir l’intégralité des 
programmes de la TNT après le 26 mars 2019. 
Des informations sont téléchargeables sur le site 
www.recevoirlatnt.fr ou au 0970 818 818 (appel 
non surtaxé). 
 

OMPTEUR ELECTRIQUE 

Chacun d'entre nous va recevoir un courrier 
indiquant le remplacement  Vous aurez alors la 
possibilité de prendre contact avec la société 
chargée de cette opération pour fixer la date de 
l'intervention d’environ 30 minutes 
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OUVELLE FORMULE 
Le nouveau site internet de la commune 

vous donnera accès aux délibérations mais aussi 
aux annonces et bilans des manifestations qui se 
tiennent sur la commune. C'est pourquoi nous 
souhaitons faire évoluer le bulletin municipal. 
Merci de déposer en mairie, sur papier libre, ce 
que vous attendez de ce bulletin. 
 

ATES A RETENIR 
 

Retrouvez toutes les dates des futures 
manifestations sur le site de la commune 
www.commune-cerise.fr 
Calendrier des évènements ; 
 
       Naissances :  
 
-DAUUD Simran le 15 octobre 2018 
- GIBON Paul le 25 novembre 2018 
- MABILLE Énaho le 19 janvier 2019 

 
 
 
 
 

L’Equipe Info vous souhaite 
une bonne et heureuse 

année 2019 … 

N 

 
Thé dansant 

 
Salle des 

Pommiers 
 

 
17 février 2019 

 
La 

Ceriséenne 
 

 
Rues et  

chemins de 
la commune 

 

 
 

24 février 2019 

 
Concours de 

belote 

 
Salle des 

Pommiers  
 

 
23 mars 2019 

 
Théâtre 

 

 
Salle des 

Pommiers 
 

 
  Avril 2019 

D 

http://www.commune-cerise.fr/


  

Voyage au Château de 
Versailles le samedi 15 juin 

2019 



 
 

 


